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MODE OPERATOIRE REPRISE 
DE SERVICES ANTERIEURS

AGENTS DE CATEGORIE C



L’onglet « droit public » permet 
de calculer l’ancienneté 

conservée au titre des périodes 
réalisées dans les fonctions 

publiques. Cette ancienneté est 
reprise aux ¾ de l’ancienneté 

totale et proratisée en fonction 
du temps de travail effectué

L’onglet « droit privé » permet de 
calculer l’ancienneté conservée 
au titre des périodes réalisées 
hors fonction publique. Cette 

ancienneté est reprise aux ½ de 
l’ancienneté totale et proratisée 
en fonction du temps de travail 

effectué

NB : Pour les périodes réalisées en 
contrat aidé (apprentissage, contrat 
d’accompagnement pour l’emploi, 
emploi d’avenir,…) effectuées dans la 
fonction publique, sont à renseigner 
dans l’onglet «droit privé»



Indiquer le nom de l’agent

Nom de la structure 
dans la fonction 

publique

SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PUBLIC

Date de la période

Calcul du nombre de jours 
sur la période

Equivalence en temps plein si 
le temps de travail n’est pas un 

temps complet

La colonne « période » et « équivalent temps plein » se calculent automatiquement en fonction des éléments saisis dans les colonnes « début »,
« fin » et « durée légale de travail hebdomadaire à insérer » et « durée hebdomadaire de travail en centièmes pendant la période »

Temps de travail 
réalisé sur la période

Durée légale de travail

LE SERVICE MILITAIRE EST REPRIS DANS LE DROIT PUBLIC POUR LA TOTALITE DE L’ANNEE EFFECTUEE



SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PUBLIC

Tableau qui recense selon les
années les durées légales de
travail hebdomadaire

Tableau de concordance des 
temps entre minutes/centièmes



SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PUBLIC

Zone qui se calcule automatiquement en fonction 
des éléments saisis dans le tableau

Il s’agit de l’ancienneté totale des périodes saisies 
dans le tableau

Zone qui se calcule automatiquement en fonction 
des éléments saisis dans le tableau « cumul 
d’ancienneté »

Il s’agit de l’ancienneté totale reprise aux ¾ des 
périodes saisies dans le tableau



SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PRIVE TEMPS DE TRAVAIL COMPLET

Nom de la structure 
dans la fonction 

publique

Date de la période

Calcul du nombre de jours 
sur la période

Temps de travail 
réalisé sur la période

Equivalence en temps plein si 
le temps de travail n’est pas un 

temps complet

Indiquer le nom de l’agent

Durée légale de travail



SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PRIVE TEMPS DE TRAVAIL NON COMPLET

Calcul du nombre de jours 
sur la période

Equivalence en temps plein si 
le temps de travail n’est pas un 

temps complet

Indiquer le nom de l’agent

Temps de travail de l’agent sur 
la période 



SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PRIVE

Tableau qui recense selon les années les
durées légales de travail hebdomadaire

Tableau de concordance des temps entre 
minutes/centièmes



SAISIE TABLEAU ONGLET DROIT PRIVE

Zone qui se calcule automatiquement en fonction 
des éléments saisis dans le tableau

Il s’agit de l’ancienneté totale des périodes saisies 
dans le tableau

Zone qui se calcule automatiquement en fonction 
des éléments saisis dans le tableau « cumul 
d’ancienneté »

Il s’agit de l’ancienneté totale reprise aux ½ des 
périodes saisies dans le tableau



Les périodes de droit privé et de droit public ne sont pas cumulables. Il faut prendre l’ancienneté la plus favorable pour 
l’agent (l’agent après la reprise aux ¾ ou ½ ).
Dans ce cas précis, il s’agit de la période de droit privé (8 ans 9 mois 12 jours) qui est la plus favorable pour l’agent.

Cette ancienneté va permettre de classer l’agent sur un échelon pour calculer sa rémunération



Ex : Monsieur DUPONT Jean-Marc
Recruté sur le grade : adjoint technique territorial
Temps de travail : 28 heures hebdomadaires
Reprise d’ancienneté : 8 ans 9 mois 12 jours

Il faut 1 an pour passer du 1er échelon au 2ème échelon

Il faut 2 ans pour passer du 2ème échelon au 3ème échelon

Il faut 2 ans pour passer du 3ème échelon au 4ème échelon

Il faut 2 ans pour passer du 4ème échelon au 5ème échelonIl faut 7 ans d’ancienneté 
pour passer du 1er

échelon au 4ème échelon

Il faut 9 ans d’ancienneté 
pour passer du 1er

échelon au 5ème échelon

Monsieur DUPONT Jean-Marc sera positionné sur le 4ème échelon (7 ans 
d’ancienneté) et conservera l’ancienneté restante soit 1 an 9 mois et 12 jours





Situation de l’agent stagiaire

Avancement d’échelon du 4ème au 5ème échelon avec maintien de 
l’indice brut 356 – indice majoré 332 

Avancement d’échelon du 5ème au 6ème échelon avec maintien de 
l’indice brut 356 – indice majoré 332 

Avancement d’échelon du 6ème au 7ème échelon (a atteint le maintien 
d’indice à titre personnel indice brut 356 indice majoré 332

Avancement d’échelon du 7ème au 8ème échelon (plus de maintien 
d’indice)

Il Faudra 6 ans à Monsieur 
DUPONT Jean-Marc pour atteindre 

son maintien d’indice. Pendant 
cette période, sa rémunération 

n’évoluera pas.

Pour ce cas précis, l’agent bénéficiera des avancements d’échelon (sans évolution sur sa 
rémunération entre le 4ème échelon et le 7ème échelon) et reprendra un déroulement de 
carrière à compter du 8ème échelon


